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Tableau répertoriant les différents sigles 

 Sigle Défnition

 ALUR Accès au Logement et un Urbanisme Rénové

 CAB Communauté d’Agglomération du Boulonnais

 CIS Centre d’Incendie et de Secours

 DUP Déclaration d’Utilité Publique

 ELAN Évolution du Logement, de l’Aménagement et du Numérique

 EPF Établissement Public Foncier

 ICPE Installation Classée pour l’Environnement
 PADD Projet d’Aménagement et de Développement Durable

 PLU Plan Local d’Urbanisme

 PLUi Plan Local d’Urbanisme Intercommunal

 PME Petites et Moyennes Entreprises

 PPR Plan de Prévention des Risques

 PPRI Plan de Prévention des Risques d’Inondation

 SAGE Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux

 SCOT Schéma de Cohérence Territorial

 SDAGE Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux
 SDIS Service Départemental d’Incendie et de Secours

 SRU Solidarité et Renouvellement Urbain

 ZAN Zéro Artifcialisation Nette
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Préambule
La zone Résurgat 1 a été déclarée d’intérêt communautaire par délibération du 24 Juin 2010 de la

Communauté d’Agglomération du Boulonnais. Sur la base d'un projet déjà orienté sur le développement
économique et l'accueil d'un grand équipement (stade sportif), une enquête publique s’est déroulée de
septembre à octobre 2011. Le projet a ensuite fait l’objet d’un arrêté de Déclaration d’Utilité Publique
valant mise en compatibilité du PLU d’Outreau en date du 20 juin 2012. Une ordonnance d’expropriation
est intervenue le 22 mars 2013 suivie d’une ordonnance modifcative le 18 juillet 2013. S'en est suivie
une phase d'acquisition des emprises foncières concernées, dont une partie signifcative à l'amiable. Des
travaux de démolition ont pu ainsi être réalisés dans le but de préparer les terrains à l'aménagement de la
zone. Cependant, l'évolution des besoins du territoire intercommunal en matière de développement
économique et de services ont conduit à requestionner le programme initial. 

La présente procédure de Déclaration d'utilité publique fait directement suite à la précédente dans le but
de mener à terme l'opération de requalifcation Résurgat 1-Liane amont. La vocation générale du projet
n'a pas changé : accueil d'un grand équipement public et d'activités économiques. Les orientations
d'aménagement n 'on t éga lemen t pa s changé : r en fo rcemen t de l ' a rma tu re u rba ine
démolition/reconstruction, approche environnementale de l'aménagement, revalorisation du paysage
urbain en cohérence avec la requalifcation des berges de la Liane. Le programme urbain a cependant
évolué et correspond davantage aux besoins et au contexte règlementaire actuels.
Actuellement, le site de Résurgat 1 est une friche urbaine déconstruite et en grande partie dépolluée,
située le long de la Liane, en position centrale au sein d'un secteur industriel et commercial.
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Grâce au portage foncier de l'Établissement public foncier Hauts de France conventionné avec la 
Communauté d'agglomération du Boulonnais, les opérations de déconstruction ont pu être réalisées. Ce
portage est aujourd'hui terminé et la CAB est propriétaire de l'ensemble du foncier, à l'exception des
terrains appartenant à la SCNF et à l'État qui font l'objet d'une démarche d'acquisition amiable.
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Figure 1 : Photo aérienne de la vallée urbaine et industrielle de la Liane (source : CAB)

Zone Résurgat 1

Figure 2 : Photos de l'état actuel su site de Résurgat 1 (source : COREM, Mars 2022)



1/ Opportunité de l’opération

L'opération Résurgat 1-Liane amont répond à la fois à des besoins-objectifs du territoire
boulonnais et à un contexte règlementaire national et local.  

Besoin-objectif 1     : Relocaliser le Centre d'incendie et de secours du Boulonnais pour améliorer sa
capacité d'intervention

Depuis, 55 ans, le Centre d’incendie et de secours du Boulonnais est situé le long de la rive Nord de la
Liane à Boulogne-sur-Mer (inauguration en 1967). Cette localisation en périphérie du centre-ville
permettait un accès rapide aux principales zones urbaines de l'agglomération. Cependant, depuis une
dizaine d'années, il est constaté que sa localisation géographique, autant que sa vétusté et l'impossibilité
d'augmenter sa capacité d'intervention, nécessitent qu'une nouvelle implantation soit défnie.
une refonte du CIS actuel en lieu et place aurait occasionné des diffcultés d’interventions et
d’exploitations pour les sapeurs-pompiers. Une nouvelle implantation apparait donc comme la meilleure
option. 

Les motifs de relocalisation du Centre d'incendie et de secours (CIS)

Le CIS du Boulonnais se situe actuellement 2 rue Gerhard Hansen à Boulogne-sur-Mer et le long du
Boulevard Diderot (route départementale D940).
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Figure 4 : Occupation actuelle du CIS du Boulonnais

Le CIS occupe une emprise foncière d'environ 4 770m².
Le site se compose de la manière suivante :
- un local d'accueil et de standard
- des bureaux administratifs
- des garages pour les véhicules de secours
- une tour pour le séchage des tuyaux
- un parking interne d'une vingtaine de places pour
véhicules légers et lourds
- un bâtiment d'une vingtaine de logements
- un parking extérieur d'une vingtaine de places



 

 

D'année en année, le CIS recense un effectif croissant lié à un nombre d’interventions en hausse 
constante, avec notamment une forte augmentation entre 2020 à 2021 (+20%, source : La Voix du Nord). 

CIS de Boulogne-sur-Mer

Effectifs 
64 Sapeurs-Pompiers

professionnelles
101 Sapeurs-Pompiers

volontaires
1 Personnel 

admin, technique et spécialisé

Type d'intervention 2020 2021 Évolution 2020-2021

Secours à personnes 6558 8549  30,36%

Risques techno et naturels 166 180  8,43%

Accidents de la route 388 455  17,27%

Incendies 483 487 0,83%

Opérations diverses 609 644  5,75%

Total 8204 10315 20,00%

Le développement des espaces résidentiels en périphérie de l'agglomération (périurbanisation) a dispersé 
les interventions sur le territoire et allongé le temps d'accès. 

L'actuel CIS, du fait de sa localisation et de la vétusté de ses installations, ne permet plus aux pompiers 
d'assurer un fonctionnement optimal de la gestion sur site ni des interventions. Une relocalisation est 
indispensable.

La stratégie de relocalisation du Centre d’Incendie et de Secours :
Deux stratégies de relocalisation ont été envisagées. La première consistait à créer deux implantations 
situées en périphérie de l'agglomération, l'une couvrant le Nord du territoire et l'autre couvrant le Sud. 
Les communes de Saint-Martin-Boulogne et d'Outreau avait été identifées et des sites avaient été féchés 
pour l'implantation de deux casernes.
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Figure 6 : Effectifs actuels du CIS du Boulonnais (source : La Voix du Nord, 2022)

Figure 5 : Photos du site actuel du CIS de Boulogne-sur-Mer (source : COREM, mars 2022)

Figure 7 : Nombre d'interventions du CIS du Boulonnais en 2020 et 2021 par type (source : La Voix du Nord, 2022)



La seconde stratégie consiste à créer un seul et unique site, en conservant une place centrale dans le
territoire mais avec une desserte améliorée et un espace suffsant pour augmenter la capacité d'accueil en
effectif et en équipement. 

C'est la seconde stratégie qui a fnalement été retenue conformément aux prescriptions du Schéma
Directeur d’Analyse et de Couverture des Risques (SDACR) du SDIS62, dans un souci d'économie et
d'optimisation de la capacité d'interventions sur un même équipement. Le département du Pas de Calais
a délibéré le 16 décembre 2013 afn d’assurer la construction d’un Centre d’Incendie et de Secours sur le
secteur du Boulonnais, pour le compte du SDIS 62.

Le site de Résurgat 1, par suite de l'abandon du projet de stade sportif, est apparu le plus approprié pour
un tel projet. La requalifcation du site de Resurgat 1 permet d’y intégrer un CIS car il s’agit d’un lieu
stratégique pour le SDIS permettant un accès rapide au centre-ville et aux grands axes routiers. 

Le choix d’une destruction du CIS existant et d’une reconstruction à neuf permet aussi de concevoir des
bâtiments adaptés aux effectifs croissants et aux besoins propres à ce centre de secours situé sur le littoral,
qui intervient également en mer sur des feux de navire, d’être plus économe en énergie et en eau, de
prévoir un traitement paysager, d’intégrer des surfaces d’espaces verts non présentes sur le site d’origine.

Après étude de faisabilité par le Service départemental d'incendie et de secours (SDIS 62), le site de
Résurgat 1 a défnitivement été retenu sur trois critères : la localisation, la surface disponible et la maîtrise
foncière. 

Il est aussi à préciser que le choix du site de Résurgat 1 en requalifcation de friche permet également de 
ne pas artifcialiser les sols contrairement à la première option de construire deux CIS. Le site 
d’Outreau, initialement pressenti, se situait dans une zone agricole et le site de Saint Martin Boulogne, 
en zone naturelle.  

Localisation     : Le site offre une accessibilité routière optimale pour tous types d’interventions sur
l’ensemble du territoire de l’agglomération du Boulonnais. Il permet en effet un accès immédiat aux voies
sur berges (Boulevard Industriel, D901E3, N1) desservant, au Nord, le centre-ville de Boulogne-sur-Mer et
la zone portuaire et, au Sud, la zone industrielle de la Liane et les secteurs résidentiels. Il bénéfcie
également d’un accès direct à l’autoroute A16 via la N416 (bretelle autoroutière) permettant d'atteindre
rapidement les zones périurbaines de l'agglomération. Cet emplacement permet au CIS de conserver une
place centrale avec une desserte améliorée.
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Surface disponible     : La surface foncière proposée par la CAB dans le cadre de l’aménagement de la zone
Résurgat 1-Liane amont, environ 10 165 m², répond parfaitement aux besoins du projet (augmentation des
effectifs, surface des bâtiments, des circulations et des stationnements).

Maîtrise foncière     : Grâce au portage du foncier réalisé et à la réalisation des travaux d'aménagement par
la Communauté d'agglomération du Boulonnais, il est envisagé une opération de construction dans un
délai raisonnable. L'objectif est de mettre en fonction le nouveau CIS courant 2026.

Besoin-objectif 2     : Répondre à la demande d'implantation d'entreprises par une offre foncière
adaptée

Une demande en foncier pour de grandes unités d'activités économiques     :

Avec un chômage à un taux historiquement bas (10,2% selon l'enquête emploi en continu de l'INSEE au
3ème trimestre 2019) le territoire du Boulonnais affche actuellement une bonne santé économique et
sociale, même si la situation reste structurellement fragile (chômage des jeunes élevé, part importante des
intérimaires, faible capacité foncière à vocation économique, etc). C'est un contexte favorable à la
consolidation du tissu économique, ce qui nécessite de pourvoir en foncier la demande en implantation
d'entreprises. L'agglomération présente actuellement peu d'offre au cœur de son territoire, considérant
que la zone industrialo-portuaire de Capécure atteint un taux d'occupation de 95% en 2023 (source :
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Figure 8 : Desserte de la zone Résurgat 1 par les principales voies de circulation



Société d'exploitation des Ports du Détroit) et que le Parc d'activités de Landacres, présente les contraintes
d'intégrations paysagères et d'éloignement du hub logistique portuaire (à 8kms).

Le site de Résurgat 1, de part sa localisation et sa surface potentiellement disponible, présente les
avantages permettant de répondre à la demande en foncier, par une offre et des concepts commerciaux

originaux et uniques "sans mettre à mal les activités commerciales de nos centres villes". 

Une localisation optimale     :

Dès les premières réfexions sur le grand projet Axe Liane, Résurgat 1 a été identifé comme un site
idéalement situé pour l'implantation d'entreprises nécessitant soit une visibilité (commerce), soit un
fonctionnement quotidien avec le système logistique local (industrie). La visibilité du site est ainsi assurée
par sa desserte directe par la route expresse D901 et par sa proximité avec le centre-ville (2kms). La
connexion logistique du site est assurée par sa proximité aux plateformes logistiques de Garromanche
(1,8kms) et de la zone portuaire (2,3kms), et par sa desserte immédiate via la voie rapide d'accès
autoroutier « liaison A16-Port » (route N416).

Une offre foncière adéquate : 

Avec environ 56 803m² de surface commercialisable, après aménagement de voirie, paysager et
hydraulique et hors implantation du CIS (cf. programme général des travaux), le site de Résurgat 1
présente une capacité suffsante pour l'implantation de plusieurs entreprises à la fois industrielles et
commerciales.

En effet, outre la dimension des bâtiments (surfaces utiles d'exploitation) sont à prendre en considération
les besoins de fonctionnement liés à cette typologie d'activités : stationnement de véhicules légers (clients
et personnel) et espaces de manœuvre pour les véhicules lourds (chargement, déchargement). Des
contraintes règlementaires sont également à intégrer dans la capacité surfacique des parcelles, tel que le
régime des ICPE imposant des distances d'implantation entre deux activités tierces, différentes selon les
rubriques concernées.
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Besoin-objectif 3 : requalifer l'entrée d'agglomération et poursuivre la démarche Axe-Liane

L'opération Résurgat 1-Liane Amont s'inscrit pleinement dans la démarche stratégique d'aménagement
Axe-Liane. Ce grand projet ambitionne de revaloriser le cadre de vie (paysager, environnemental,
récréatif) et le potentiel de développement urbain (résidentiel, économique, d'équipements) le long de la
Liane. Le site opérationnel est ainsi bien identifé dans les documents de planifcation, notamment dans le
Plan local d'urbanisme intercommunal (PLUi) de la Communauté d'agglomération du Boulonnais,
approuvé en 2017.

Sur le plan des enjeux de l'Axe Liane, le site est localisé à la jonction entre séquence urbaine et séquence
industrielle et commerciale. Cette localisation stratégique lui confère une double vocation avec laquelle le
projet Résurgat 1 – Liane-Amont est parfaitement cohérent dans son programme : accueil d'un grand
équipement public, d'activités commerciales et industrielles.
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Figure 9 : Extrait du PLUi de la CAB : les enjeux du projet Axe Liane



Les orientations d'aménagements du PLUi applicables au site et ses abords immédiats ciblent les objectifs
suivants : la requalifcation des friches et des voiries, la valorisation des bords de berges de la Liane et
l'aménagement d'une liaison douce.

L'opération Liane amont répond tout à fait à ces objectifs. Les bâtiments en friches du site Résurgat 1 ont
été démolis. Les terrains actuellement en friche transitoire seront aménagés et construits. L'aménagement
prévoit le traitement environnemental et paysager du site, en cohérence avec les travaux de revalorisation
des berges de la Liane (cf. programme de travaux).

Sur le plan du paysage urbain, il est à noter que l'implantation de bâtiments d'activités industrielles au
Nord de la zone à aménager et de bâtiments commerciaux au Sud s'inscrit de manière harmonieuse dans
les caractéristiques actuelles de la séquence. En effet, au voisinage du site, on trouve, au Nord, l'emprise
importante de l'entreprise EVIOSYS (ex-CROWN) et son architecture industrielle (cubique et métallique).
Au Sud, au-delà de la voie A16-Port, l'emprise de l'hypermarché LECLERC et son architecture
commerciale (façade composée et vitrée).

Respect des objectifs nationaux en matière de renouvellement urbain

L'opération Résurgat-Liane Amont répond pleinement aux objectifs de mobilisation prioritaire du foncier
en densifcation au sein des espaces urbanisés. Depuis plus de 20 ans, les textes législatifs concernant
l'urbanisme (lois SRU en 2000, Urbanisme et Habitat en 2003, ALUR en 2014, ELAN en 2018, Climat et
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Figure 10 : Extrait du PLUi de la CAB : les orientations d'aménagement du projet Axe Liane



résilience en 2021) ont progressivement orienté le développement urbain vers la densifcation, la
rénovation et le renouvellement urbain et la revitalisation des centralités. Le dernier texte législatif en date,
la loi Climat et résilience du 24 août 2021 instaure l'objectif de zéro artifcialisation nette (ZAN), adans
lequel la présente opération s'inscrit pleinement.

En effet, le projet Résurgat 1-Liane amont, depuis ses prémices est un exemple d'application de cette
approche du développement urbain : réutilisation d'espaces délaissés, densifcation urbaine et
développement d'une capacité foncière en zone péricentrale pour l'accueil d'activités économiques
habituellement implantées en périphérie des villes.

Respect des objectifs et des prescriptions des documents de planifcation locaux

Comme indiqué précédemment, l'opération Résurgat 1-Liane Amont correspond à la mise en œuvre des
orientations et objectifs fxés par les documents de planifcation locale, le Schéma de cohérence
territoriale (SCoT) et le Plan local d'urbanisme intercommunal (PLUi).

Application du Schéma de cohérence du Boulonnais (SCoT)

Le Schéma de cohérence territoriale du Boulonnais, instauré depuis septembre 2013, dans son Document
d'aménagement commercial (DAC) prévoit notamment deux objectifs (DOO du SCoT du Boulonnais,
page 158) :

– Maîtriser les impacts liés à la consommation foncière et à la dispersion des activités commerciales.

– Maintenir et renforcer le rayonnement commercial du territoire et précise « la dynamique
commerciale doit être confortée et différenciée, par une offre et des concepts commerciaux
originaux et uniques ». 

Dans l'armature commerciale du DAC du SCoT du
Boulonnais, la zone de Résurgat est identifée au
sein du Pôle majeur d'agglomération d'Outreau-
Liane, également dénommé Pôle Sud de
l'agglomération.

Les prescriptions du DAC stipulent :
- « Sur le pôle sud de l’agglomération, les
extensions du pôle commercial actuel se par
renouvellement urbain de la zone d’activités
existante de Résurgat 1. (…) Le renouvellement
urbain se justife par son apport qualitatif, en terme
d’offre commerciale et en terme d’amélioration
paysagère de la porte d’entrée de l’agglomération
et de la ville-centre.

L’implantation d’enseignes ciblées sur une gamme
d’offre occasionnelle lourde et unique à l’échelle
d’agglomération est autorisée afn de permettre sa
diversifcation et sa densifcation. 
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Ces espaces économiques sont maîtrisés par la collectivité publique et ces orientations sont inscrites dans 
le PLU intercommunal afn de permettre la reconversion commerciale de ce site. 
Une logique globale sous-tendra l’aménagement du futur site commercial de Résurgat1 et de l’actuel pôle 
d’Outreau (circulation internes, qualité paysagère et offre d’espaces publics, lien avec les autres pôles 
commerciaux) » (DOO du SCoT du Boulonnais, page 163).

L'opération Résurgat-Liane Amont correspond donc bien à une mise en œuvre opérationnelle du SCoT, 

tout en respectant ses objectifs et ses prescriptions.

Plan local d'urbanisme intercommunal (PLUi)
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Approuvé en 2017, soit 4 ans après le SCoT du

Boulonnais, le PLUi est compatible avec celui-ci

et assure la déclinaison au niveau intercommunal

et en termes règlementaires de ses prescriptions.

Comme indiqué précédemment, l'opération

Liane-Amont est ainsi reprise et précisée dans les

orientations d'aménagement et de programmation

d'aménagement (OAP Aménagement). En outre,

elle contribue également à la mise en œuvre de

l'orientation 3.3.1 du PADD du PLUi  :

Développer le territoire en consolidant l’armature

urbaine et en renforçant l’action foncière.

Il y est notamment indiqué  : « Les pôles

économiques sont les zones et parcs d’activités

qui, avec les centre-villes, constituent les lieux

privilégiés pour l’implantation des entreprises.

(…) La CAB poursuivra son action foncière tant

dans le cadre du développement économique

qu’au bénéfce de la politique d’habitat,

parallèlement la préservation et la restauration de

la trame verte et bleue fera l’objet d’actions

foncières de manière à mobiliser effcacement

l’espace destin, au développement urbain et

limiter la consommation excessive de terres

agricoles et la rétention foncière ».

L'opération Résurgat-Liane Amont correspond

donc bien à une mise en œuvre opérationnelle

du PLUi, tout en respectant ses orientations et ses

prescriptions.



Compatibilité le S.D.A.G.E. Artois-Picardie et le SAGE du bassin côtier du Boulonnais : 
Les éléments ci-après sont extraits de l'étude d'impact.
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Synthèse : 
La compatibilité avec les documents du S.D.A.G.E. et du S.A.G.E. est assurée par la mise en place de
l’ensemble des mesures préventives et constructives, ce dès l’aménagement du projet : gestion des eaux
de ruissellement, aménagement du réseau de collecte eaux usées / eaux pluviales, limitation de
l’imperméabilisation, emploi de techniques alternatives, ….Toutes ces dispositions ont été citées
précédemment.

Prise en compte des sensibilités environnementales par des mesures compensatoires :

La Communauté d’Agglomération du Boulonnais a fait réaliser par un Bureau d’études spécialisé dans la
connaissance, la protection et la valorisation de la biodiversité des inventaires naturalistes sur la friche
Résurgat 1 concernée par le projet de requalifcation.

Ces inventaires ont montré que le site de Résurgat 1 présente des enjeux pour plusieurs espèces animales
protégées dont le Lézard des murailles, une colonie mixte de Goélands argentés et bruns, des passereaux
des haies et fourrés. Aucune espèce végétale protégée n’a été observée. Il n’y a pas d’enjeux liés aux
habitats en eux-mêmes.

Malgré la présence de ces espèces protégées, la CAB a souhaité maintenir son projet de renouvellement
urbain pour plusieurs raisons, dont la création d’un nouveau centre de secours et d’incendie. L’opération
vise à permettre la valorisation d’anciennes friches industrielles dans un contexte urbanisé, tout en tenant
compte des enjeux environnementaux.

Dans le cadre d’un dossier de demande de dérogation à la protection des espèces, une série de mesures
visant à éviter, réduire et compenser les impacts sont prévues afn d’atteindre l’objectif de zéro perte nette
de biodiversité.
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Des habitats de substitution seront recréés pour les espèces impactées dans le cadre des mesures
compensatoires. Pour la plupart, ces mesures seront effectuées in-situ : haies et massifs pour les
passereaux, zones adaptées à la nidifcation pour le petit Gravelot et les Goélands, avec toitures
compatibles à la nidifcation, installation de gabions et pierriers pour les Lézards, pose de nichoirs pour
les oiseaux… seuls une partie des fourrés sera compensée ex situ à savoir, sur un site distant de 300 m à
vol d’oiseau.

Les mesures portent notamment sur le respect d’un phasage des travaux en lien avec le cycle biologique
des espèces, la tenue d’un chantier respectueux de l’environnement, la conception d’espaces publics
semis-naturels gérés au moyen d’une gestion différenciée…

Des mesures complémentaires seront également mises en œuvre, notamment pour l’utilisation d’essences
locales, la mise en place de gestion différenciée, la tenue de chantiers respectueux de l’environnement.

Le respect de ces mesures permettra de concevoir un projet sans atteinte notable à la biodiversité et sans
remettre en cause la survie des populations locales d’espèces protégées.

On soulignera notamment la renaturation apportée environ 2,7 ha par la création des ZECs, situation

totalement absente en l’état et constituant un gain appréciable pour le proft de la biodiversité. 

2/ Objet de l’opération
 

L'opération Résurgat 1-Liane amont consiste à requalifer un espace urbanisé en friche à vocation
d'équipement et d'activités économiques, et s'inscrit dans la démarche d'aménagement et de
développement Axe Liane.

Pour répondre aux besoins-objectifs identifés (cf. § Opportunité de l'opération), il est prévu de :
• requalifer la zone actuellement en friche (poursuite des travaux de déconstructions récents) par

l'aménagement urbain, paysager et environnemental, en cohérence avec la qualité
environnementale recherchée sur les berges de la Liane,

• diviser de la zone aménagée en lots, dont un est destiné à l'accueil du Centre d'incendie et de
secours (environ 1ha), 4 autres lots sont destinés à l'accueil d'entreprises commerciales et
d'entreprises industrielles.

Au-delà du site-même, les objectifs poursuivis pour l’aménagement du secteur Liane-Amont sont les
suivants :

• permettre l’implantation d’équipements publics d’agglomération et développer l’entrée de ville
économique de l’axe Liane,

• permettre l’insertion du projet dans le fux circulatoire de la zone ,
• gérer le risque d’inondations,
• requalifer le secteur Liane Amont dans la mobilité active : pistes cyclables, cheminements

piétions afn de lier le site au centre-ville de Boulogne-sur-Mer,
• protéger la faune et la fore présente sur le site.

La requalifcation de la friche Resurgat 1 s’inscrit plus largement dans l’opération Liane Amont portée par
la CAB. 

Cette opération d’envergure s’inscrit dans une logique de valorisation et de développement des
déplacements doux à l’échelle du territoire boulonnais tout au long de l’axe structurant «  Liane ». Les
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aménagements prévus au droit de Resurgat 1 permettront d’assurer la continuité de déplacements doux
déjà possibles le long des communes de Boulogne sur mer, Outreau et Saint Martin Boulogne. 
La CAB a également adopté un Schéma Directeur Cyclable (SDC) établi en collaboration avec le
Département du Pas-de-Calais et les communes permettant de réaliser des aménagements cyclables sur de
multiples axes de l’agglomération. Le site Resurgat 1 sera directement connecté aux aménagements
réalisés à proximité ou programmés dans les années à venir. La vocation de ces aménagements est aussi
de faciliter les déplacements domicile / travail en vélo, les salariés attendu sur Resurgat 1 bénéfcieront
directement de ces équipements de desserte.
Le projet d’aménagement de voirie au sein de la zone économique comporte une liaison douce le long de
l’artère principale, celle-ci sera connectée aux promenades le long de la Liane. Une liaison entre le site et
le centre commercial voisin passant sous la rocade est à l’étude.

Après aménagement des espaces de tamponnement des eaux pluviales (sol végétalisé avec noues et
dépressions topographiques) et des voiries d'accès aux terrains, des bâtiments seront progressivement
édifés au gré de la commercialisation des lots. Chacun des lots fera l'objet d'un traitement paysager par le
preneur.
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Figure 11 : Extrait de l'évaluation environnementale du projet : plan d'aménagement (source : V2R, CAB)



3/ Justifcation du caractère d’utilité publique de l’opération
 

Rappel     : Toute expropriation nécessite la constatation formelle et préalable de l’utilité publique du projet poursuivi. Une
opération ne peut être déclarée d’utilité publique que si les atteintes à la propriété privée, le coût fnancier, les inconvénients
d’ordre social ou l’atteinte à d’autres intérêts publics qu’elle comporte ne sont pas excessifs eu égard à l’intérêt qu’elle
présente.

L'utilité publique de l'opération     :
L'utilité publique de l'opération Résurgat 1-Liane amont repose sur deux motifs d'intérêt public majeur.
En premier lieu, il s'agit de la réponse aux besoins en foncier. L'opération offre la solution optimale à la
problématique de relocalisation du Centre d'incendie et de secours du Boulonnais (CIS), justifée par des
conditions actuelles ne garantissant plus la qualité ni de gestion de l'équipement et ni des interventions de
ce service public fondamental.
L'opération répond également aux demandes en foncier pour l'accueil d'activités économiques
nécessitant des surfaces de terrain importantes (+ de 1ha) et une proximité avec le système logistique et de
desserte de l'agglomération.

En second lieu, il s'agit de participer signifcativement la nécessaire requalifcation urbaine, paysagère et
environnementale du site Liane Amont. Cette s'inscrit dans le cadre de la démarche Axe Liane qui
ambitionne d'améliorer la qualité globale du territoire intercommunal (environnement, mobilités douces,
qualité paysagère) en opérant un véritable changement d'image. A ce titre, le site Liane amont constitue
une entrée de ville vers le cœur de l'agglomération qui appelle une action de revalorisation.

Le recours nécessaire à l'expropriation     :
La confguration foncière initiale de l'opération (2010), majoritairement privée, nécessitait le recours à
l'expropriation. Une fois l'arrêté de cessibilité accordé (en date du 20 juin 2012),  suivi de l'ordonnance
d'expropriation (en date du 18 juillet 2013), la Communauté d'agglomération du Boulonnais a pu
procéder à l'acquisition de terrains et engager les premiers travaux de requalifcation (déconstruction).
L'évolution du programme urbain du projet ne permet plus aujourd'hui à la Communauté d'agglomération
de poursuivre la démarche opérationnelle dans les conditions fxées par la déclaration d'utilité publique
initiale, d'autant que les démarches d'acquisition foncière ne sont pas abouties (foncier État, SNCF).
Afn de mener l'opération engagée à son terme, il convient donc de conserver le recours à l'expropriation,
tout en adaptant le cadre de l'opération au nouveau programme urbain.
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4/ État d’occupation des parcelles comprises dans le 
périmètre de la DUP
 

Le site de la zone Résurgat 1-Liane amont est actuellement à l’état de friche. Les derniers bâtiments
présents sur le site sont en cours de déconstruction.

À ce jour, la Communauté d’Agglomération du Boulonnais est  propriétaire de la majorité  des parcelles.
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Figure 12 : Travaux de déconstruction sur le site du projet Résurgat 1-Liane amont (source : COREM, Mars 2022)

Figure 13 : Carte représentant le plan de périmètre DUP du projet RÉSURGAT 1, Liane-Amont



 Numéro de parcelle  Superfcie (ha)  Propriétaire  État actuel

XI0062 0,25 Communauté d’Agglomération du 
Boulonnais

Friche

XI0063 1,8 État Friche
XI0065  9,38 Communauté d’Agglomération du 

Boulonnais
Friche

XI0074 (hors périmètre 
de la DUP)

0,08 SNCF Emprise ferroviaire

XI0075 1,07 SNCF Emprise ferroviaire
XI0086 0,24 SNCF Emprise ferroviaire
XI0090 0,01 Communauté d’Agglomération du 

Boulonnais
Friche

XI0091 0,15 Communauté d’Agglomération du 
Boulonnais

Friche
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Figure 14 : Tableau présentant les numéros de parcelles, leur surface, leurs propriétaires ainsi que
l’état actuel au sein du projet RÉSURGAT 1, Liane-Amont
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Figure 1 : Localisation du site Résurgat 1 Liane-Amont au sein de la Communauté d’Agglomération du
Boulonnais

Site Résurgat 1
Liane-Amont

  Sources : 
  Carte : Géoportail



Figure 2     : Localisation du projet Résurgat 1 Liane-Amont dans le pôle urbain majeur de la Communauté
d’Agglomération du Boulonnais
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Numéro de parcelle Superficie en hectare Propriétaire

XI0062 0,25 Communauté d’Agglomération du 
Boulonnais

XI0063 1,8 État
XI0065 9,38 Communauté d’Agglomération du 

Boulonnais
XI0074 (hors périmètre
de la DUP)

0,08 SNCF

XI0075 1,07 SNCF
XI0086 0,24 SNCF
XI0090 0,01 Communauté d’Agglomération du 

Boulonnais
XI0091 0,15 Communauté d’Agglomération du 

Boulonnais
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Figure 2 : Carte représentant le plan de périmètre DUP du projet RÉSURGAT 1, Liane-Amont :

Figure 1 : Tableau présentant les numéros de parcelles, leur surface, leurs propriétaires au sein du projet
RÉSURGAT 1, Liane-Amont :
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Sur le plan général, la zone sera aménagée sous la forme d'un lotissement, dont les lots seront desservis 
par une voie principale permettant al circulation régulière des véhicules lourds (véhicules de secours et 
poids lourds). Le Boulevard de la Liane sera également aménagé sur un tronçon correspondant à la largeur
de la zone d'activités afn de permettre l'accès à la zone tout en renforçant les voies douces sur la berge.

Le SDIS : 

Le projet de construction du nouveau Centre d’Incendie et de Secours est situé sur une surface parcellaire
de 10 165 m².
Au stade actuel des procédures administratives et des études de maîtrise d'oeuvre en cours, les éléments
précis de la construction (architecture, forme, matériaux) ne peuvent être intégrés au dossier de DUP.
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Figure 1 : Plan général des travaux (Source : Communauté d’Agglomération du Boulonnais)

Figure 2 : Terrain aménagé à destination du futur Centre d’Incendie et de Secours au
sein de la zone Résurgat 1, Liane-Amont (Source : Plan général des travaux, CAB)



L’accueil d'activités économiques : 

Quatre lots fonciers seront aménagés pour permettre l'accueil d'activités économiques : 
• 21 017 m²
• 11 938 m²
• 6 853 m²
• 6 830 m²

Les espaces verts à vocation paysagères et écologiques : 

Une surface conséquente est dévolue
aux aménagements paysagers et
écologiques sur la zone d'activités. Ils
sont essentiellement situés en
périphérie de la zone.
En majeure partie, ces aménagements
correspondent aux mesures
compensatoires (goélands) et aux
traitements des eaux pluviales.
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Figure 3 : Parcelles à vocation commerciale proposés sur le site Résurgat 1, Liane-Amont
(Source : Évaluation environnementale du projet, V2R/CAB)

Figure 4 : Aménagements de compensation écologique et de traitement
des eaux pluviales (Source : Évaluation environnementale, V2R/CAB)



Les cheminements doux :

La zone d'activités de Résurgat sera relié au réseau de voies douces des berges de la Liane. Au sein de la
zone, une voie douce permettra la circulation des piétons et des vélos en toute sécurité. 

Cette opération d’envergure s’inscrit ainsi dans une logique de valorisation et de développement des
déplacements doux à l’échelle du territoire boulonnais tout au long de l’axe structurant «  Liane ». Les
aménagements prévus au droit de Resurgat 1 permettront d’assurer la continuité de déplacements doux
déjà possibles le long des communes de Boulogne sur mer, Outreau et Saint Martin Boulogne.

La CAB a également adopté un Schéma Directeur Cyclable (SDC) établi en collaboration avec le
Département du Pas-de-Calais et les communes permettant de réaliser des aménagements cyclables sur de
multiples axes de l’agglomération. Le site Resurgat 1 sera directement connecté aux aménagements
réalisés à proximité ou programmés dans les années à venir. La vocation de ces aménagements est aussi
de faciliter les déplacements domicile / travail en vélo, les salariés attendu sur Resurgat 1 bénéfcieront
directement de ces équipements de desserte.

Le projet d’aménagement de voirie au sein de la zone économique comporte une liaison douce le long de
l’artère principale, celle-ci sera connectée aux promenades le long de la Liane. Une liaison entre le site et
le centre commercial voisin passant sous la rocade est à l’étude.
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Figure 5 : Aménagements de compensation écologique et de traitement des eaux
pluviales (Source : Évaluation environnementale, V2R/CAB)

Figure 6 : Aménagements pour la circulation douce (Source : Évaluation environnementale, V2R/CAB)
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 VENTILATION SOMMAIRE DES DÉPENSES SELON LES POSTES     : 

1) Acquisition et portage du foncier     : 15 570 902,00 €

     
2) Études   p  réalables     : 527 995,00 €

    
3) Travaux     de dépollution et 
d'aménagement : 

6 657 900,00 €

    
4) Frais fnanciers, rémunération 
et   frais divers     :

600 000,00 €

5) Mesures compensatoires     :
Travaux : 250 000,00 €

Suivi écologique annuel :
3 000 € x 30 ans = 90 000,00 €

 TOTAL DES 
 DÉPENSES ESTIMÉES HT

 23 168 802,00 € 

 TVA 20% 
(récupérable)

4 633 760,40 € 

 TOTAL DES 
 DÉPENSES ESTIMÉES TTC : 

 27 802 562,40 € 
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I. Textes régissant l’enquete :

Les principaux textes régissant la constitution du dossier d’enquete publique joint relevent : 

• du Code de l’Expropriation ;

• du Code de l’Environnement ; 

I.1. Code de l’Expropriation : 

➢ Article L110-1 : 

L'enquete publique préalable à la déclaration d'utilité publique est régie par le présent titre.

Toutefois, lorsque la déclaration d'utilité publique porte sur une opération susceptible d'affecter 

l'environnement relevant de l'article L. 123-2 du code de l'environnement, l'enquete qui lui est 

préalable est régie par les dispositions du chapitre III du titre II du livre Ier de ce code.

➢ Article L112-1 :

Les conclusions du commissaire ou de la commission chargée de l'enquete d'utilité publique sont 

communiquées, sur leur demande, aux personnes intéressées.

I.2. Code de l’Environnement :

➢ Article L123-1 :

L'enquete publique a pour objet d'assurer l'information et la participation du public ainsi que la prise

en compte des intérets des tiers lors de l'élaboration des décisions susceptibles d'affecter 

l'environnement mentionnées à l'article L. 123-2. Les observations et propositions parvenues pendant

le délai de l'enquete sont prises en considération par le maître d'ouvrage et par l'autorité compétente 

pour prendre la décision.

➢ Article L123-2 : 

I. - Font l'objet d'une enquete publique soumise aux prescriptions du présent chapitre préalablement 

à leur autorisation, leur approbation ou leur adoption :

1° Les projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements exécutés par des personnes publiques ou 

privées devant comporter une évaluation environnementale en application de l'article L. 122-1 à 

l'exception :

- des projets de zone d'aménagement concerté ;

- des projets de caractere temporaire ou de faible importance dont la liste est établie par décret en 

Conseil d'Etat ;

- des demandes de permis de construire et de permis d'aménager portant sur des projets de travaux, 

de construction ou d'aménagement donnant lieu à la réalisation d'une évaluation environnementale 

apres un examen au cas par cas effectué par l'autorité environnementale. Les dossiers de demande 
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pour ces permis font l'objet d'une procédure de participation du public par voie électronique selon 

les modalités prévues à l'article L. 123-19 ;

- des projets d'îles artifcielles, d'installations, d'ouvrages et d'installations connexes sur le plateau 

continental ou dans la zone économique exclusive ;

2° Les plans, schémas, programmes et autres documents de planifcation faisant l'objet d'une 

évaluation environnementale en application des articles L. 122-4 à L. 122-11   du présent code, ou L. 

104-1   à L. 104-3   du code de l'urbanisme, pour lesquels une enquete publique est requise en 

application des législations en vigueur ;

3° Les projets de création d'un parc national, d'un parc naturel marin, les projets de charte d'un parc 

national ou d'un parc naturel régional, les projets d'inscription ou de classement de sites et les projets

de classement en réserve naturelle et de détermination de leur périmetre de protection mentionnés au

livre III du présent code ;

4° Les autres documents d'urbanisme et les décisions portant sur des travaux, ouvrages, 

aménagements, plans, schémas et programmes soumises par les dispositions particulieres qui leur 

sont applicables à une enquete publique dans les conditions du présent chapitre.

II. - Lorsqu'un projet, plan ou programme mentionné au I est subordonné à une autorisation 

administrative, cette autorisation ne peut résulter que d'une décision explicite.

III. - Les travaux ou ouvrages exécutés en vue de prévenir un danger grave et immédiat sont exclus du

champ d'application du présent chapitre.

III bis. - (Abrogé).

IV. - La décision prise au terme d'une enquete publique organisée dans les conditions du présent 

chapitre n'est pas illégale du seul fait qu'elle aurait dû l'etre dans les conditions défnies par le code 

de l'expropriation pour cause d'utilité publique.

V. - L'enquete publique s'effectue dans le respect du secret industriel et de tout secret protégé par la 

loi. Son déroulement ainsi que les modalités de sa conduite peuvent etre adaptés en conséquence.

➢ Article L123-3 :

L'enquete publique est ouverte et organisée par l'autorité compétente pour prendre la décision en 

vue de laquelle l'enquete est requise. 

Lorsque l'enquete publique porte sur le projet, plan, programme ou autre document de planifcation 

d'une collectivité territoriale, d'un établissement public de coopération intercommunale ou d'un des 

établissements publics qui leur sont rattachés, elle est ouverte par le président de l'organe délibérant 

de la collectivité ou de l'établissement. Toutefois, lorsque l'enquete est préalable à une déclaration 

d'utilité publique, la décision d'ouverture est prise par l'autorité de l'Etat compétente pour déclarer 

l'utilité publique. 

➢ Article L123-4 :

Dans chaque département, une commission présidée par le président du tribunal administratif ou le 

conseiller qu'il délegue établit une liste d'aptitude des commissaires enqueteurs. Cette liste est rendue
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publique et fait l'objet d'au moins une révision annuelle. Peut etre radié de cette liste tout 

commissaire enqueteur ayant manqué aux obligations défnies à l'article L. 123-15. 

L'enquete est conduite, selon la nature et l'importance des opérations, par un commissaire enqueteur 

ou une commission d'enquete choisi par le président du tribunal administratif ou le conseiller 

délégué par lui à cette fn parmi les personnes fgurant sur les listes d'aptitude. Son choix n'est pas 

limité aux listes des départements faisant partie du ressort du tribunal. Dans le cas où une 

concertation préalable s'est tenue sous l'égide d'un garant conformément aux articles L. 121-16 à L. 

121-21, le président du tribunal administratif peut désigner ce garant en qualité de commissaire 

enqueteur si ce dernier est inscrit sur l'une des listes d'aptitude de commissaire enqueteur. En cas 

d'empechement d'un commissaire enqueteur, le président du tribunal administratif ou le conseiller 

délégué par lui ordonne l'interruption de l'enquete, désigne un commissaire enqueteur remplaçant et 

fxe la date de reprise de l'enquete. Le public est informé de ces décisions.

➢ Article L123-5 : 

Ne peuvent etre désignées commissaire enqueteur ou membre de la commission d'enquete les 

personnes intéressées au projet à titre personnel, en raison de leurs fonctions électives exercées sur le

territoire concerné par l'enquete publique, ou en raison de leurs fonctions, notamment au sein de la 

collectivité, de l'organisme ou du service qui assure la maîtrise d'ouvrage, la maîtrise d'œuvre ou le 

contrôle de l'opération soumise à enquete.

Les dispositions du premier alinéa peuvent etre étendues, dans les conditions fxées par décret en 

Conseil d'Etat, à des personnes qui ont occupé ces fonctions.

➢ Article L123-6 : 

I. - Lorsque la réalisation d'un projet, plan ou programme est soumise à l'organisation de plusieurs 

enquetes publiques dont l'une au moins en application de l'article L. 123-2, il peut etre procédé à 

une enquete unique régie par la présente section des lors que les autorités compétentes pour prendre 

la décision désignent d'un commun accord celle qui sera chargée d'ouvrir et d'organiser cette 

enquete. A défaut de cet accord, et sur la demande du maître d'ouvrage ou de la personne publique 

responsable, le représentant de l'Etat, des lors qu'il est compétent pour prendre l'une des décisions 

d'autorisation ou d'approbation envisagées, peut ouvrir et organiser l'enquete unique. 

Dans les memes conditions, il peut également etre procédé à une enquete unique lorsque les 

enquetes de plusieurs projets, plans ou programmes peuvent etre organisées simultanément et que 

l'organisation d'une telle enquete contribue à améliorer l'information et la participation du public. 

La durée de l'enquete publique ne peut etre inférieure à la durée minimale de la plus longue prévue 

par l'une des législations concernées. 

Le dossier soumis à enquete publique unique comporte les pieces ou éléments exigés au titre de 

chacune des enquetes initialement requises et une note de présentation non technique du ou des 

projets, plans ou programmes. 

Cette enquete unique fait l'objet d'un rapport unique du commissaire enqueteur ou de la commission

d'enquete ainsi que de conclusions motivées au titre de chacune des enquetes publiques initialement

requises. 
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II. - En cas de contestation d'une décision prise au terme d'une enquete publique organisée dans les 

conditions du présent article, la régularité du dossier est appréciée au regard des regles spécifques 

applicables à la décision contestée.

➢ Article L123-7 : 

Lorsqu'un projet de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements est susceptible d'avoir des incidences 

notables sur l'environnement d'un autre Etat, membre de la Communauté européenne ou partie à la 

convention du 25 février 1991 sur l'évaluation de l'impact sur l'environnement dans un contexte 

transfrontiere signée à Espoo, les renseignements permettant l'information et la participation du 

public sont transmis aux autorités de cet Etat, à la demande de celles-ci ou à l'initiative des autorités 

françaises. Les autorités de l'Etat intéressé sont invitées à participer à l'enquete publique prévue à 

l'article L. 123-1   ou à la procédure de participation du public par voie électronique prévue à l'article 

L. 123-19.

➢ Article L123-8 : 

Lorsqu'un projet de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements susceptible d'avoir en France des 

incidences notables sur l'environnement est transmis pour avis aux autorités françaises par un Etat, le 

public est consulté par une enquete publique réalisée conformément au présent chapitre.L'enquete 

publique est ouverte et organisée par arreté du préfet du département concerné. Apres la clôture de 

l'enquete, le préfet transmet son avis aux autorités de l'Etat sur le territoire duquel est situé le projet. 

Cet avis est accompagné du rapport et de l'avis du commissaire enqueteur ou de la commission 

d'enquete. La décision prise par l'autorité compétente de l'Etat sur le territoire duquel le projet est 

situé est mise à disposition du public à la préfecture du ou des départements dans lesquels l'enquete 

a été organisée. 

➢ Article L123-9 : 

La durée de l'enquete publique est fxée par l'autorité compétente chargée de l'ouvrir et de 

l'organiser. Elle ne peut etre inférieure à trente jours pour les projets, plans et programmes faisant 

l'objet d'une évaluation environnementale. 

La durée de l'enquete peut etre réduite à quinze jours pour un projet, plan ou programme ne faisant 

pas l'objet d'une évaluation environnementale. 

Par décision motivée, le commissaire enqueteur ou le président de la commission d'enquete peut 

prolonger l'enquete pour une durée maximale de quinze jours, notamment lorsqu'il décide 

d'organiser une réunion d'information et d'échange avec le public durant cette période de 

prolongation de l'enquete. Cette décision est portée à la connaissance du public, au plus tard à la 

date prévue initialement pour la fn de l'enquete, dans les conditions prévues au I de l'article L. 123-

10.

➢ Article L123-10 : 

I.-Quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquete et durant celle-ci, l'autorité compétente pour 

ouvrir et organiser l'enquete informe le public. L'information du public est assurée par voie 

dématérialisée et par voie d'affchage sur le ou les lieux concernés par l'enquete, ainsi que, selon 

l'importance et la nature du projet, plan ou programme, par voie de publication locale. 
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Cet avis précise :

-l'objet de l'enquete ;

-la ou les décisions pouvant etre adoptées au terme de l'enquete et des autorités compétentes pour 

statuer ;

-le nom et les qualités du commissaire enqueteur ou des membres de la commission d'enquete ;

-la date d'ouverture de l'enquete, sa durée et ses modalités ;

-l'adresse du ou des sites internet sur lequel le dossier d'enquete peut etre consulté ;

-le (ou les) lieu (x) ainsi que les horaires où le dossier de l'enquete peut etre consulté sur support 

papier et le registre d'enquete accessible au public ;

-le ou les points et les horaires d'acces où le dossier de l'enquete publique peut etre consulté sur un 

poste informatique ;

-la ou les adresses auxquelles le public peut transmettre ses observations et propositions pendant le 

délai de l'enquete. S'il existe un registre dématérialisé, cet avis précise l'adresse du site internet à 

laquelle il est accessible. 

L'avis indique en outre l'existence d'un rapport sur les incidences environnementales, d'une étude 

d'impact ou, à défaut, d'un dossier comprenant les informations environnementales se rapportant à 

l'objet de l'enquete, et l'adresse du site internet ainsi que du ou des lieux où ces documents peuvent 

etre consultés s'ils different de l'adresse et des lieux où le dossier peut etre consulté. Il fait état, 

lorsqu'ils ont été émis, de l'existence de l'avis de l'autorité environnementale mentionné au V de 

l'article L. 122-1   et à l'article L. 122-7 du présent code ou à l'article L. 104-6   du code de l'urbanisme,

et des avis des collectivités territoriales et de leurs groupements mentionnés au V de l'article L. 122-1 

du présent code, ainsi que du lieu ou des lieux où ils peuvent etre consultés et de l'adresse des sites 

internet où ils peuvent etre consultés si elle differe de celle mentionnée ci-dessus. 

II.-La personne responsable du projet assume les frais afférents à ces différentes mesures de publicité 

de l'enquete publique.

➢ Article L123-11 : 

Nonobstant les dispositions du titre Ier du livre III du code des relations entre le public et 

l'administration, le dossier d'enquete publique est communicable à toute personne sur sa demande et

à ses frais, avant l'ouverture de l'enquete publique ou pendant celle-ci.

➢ Article L123-12 : 

Le dossier d'enquete publique est mis en ligne pendant toute la durée de l'enquete. Il reste 

consultable, pendant cette meme durée, sur support papier en un ou plusieurs lieux déterminés des 

l'ouverture de l'enquete publique. Un acces gratuit au dossier est également garanti par un ou 

plusieurs postes informatiques dans un lieu ouvert au public. 

Si le projet, plan ou programme a fait l'objet d'une procédure de débat public organisée dans les 

conditions défnies aux articles L. 121-8 à L. 121-15, ou d'une concertation préalable organisée dans 

les conditions défnies aux articles L. 121-16 et L. 121-16-1, ou de toute autre procédure prévue par 
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les textes en vigueur permettant au public de participer effectivement au processus de décision, le 

dossier comporte le bilan de cette procédure ainsi que la synthese des observations et propositions 

formulées par le public. Lorsqu'aucune concertation préalable n'a eu lieu, le dossier le mentionne.

➢ Article L123-13 : 

I. - Le commissaire enqueteur ou la commission d'enquete conduit l'enquete de maniere à permettre 

au public de disposer d'une information complete sur le projet, plan ou programme, et de participer 

effectivement au processus de décision. Il ou elle permet au public de faire parvenir ses observations 

et propositions pendant la durée de l'enquete par courrier électronique de façon systématique ainsi 

que par toute autre modalité précisée dans l'arreté d'ouverture de l'enquete. Les observations et 

propositions transmises par voie électronique sont accessibles sur un site internet désigné par voie 

réglementaire.

II. - Pendant l'enquete, le commissaire enqueteur ou le président de la commission d'enquete reçoit 

le maître d'ouvrage de l'opération soumise à l'enquete publique à la demande de ce dernier. Il peut 

en outre :

- recevoir toute information et, s'il estime que des documents sont utiles à la bonne information du 

public, demander au maître d'ouvrage de communiquer ces documents au public ;

- visiter les lieux concernés, à l'exception des lieux d'habitation, apres en avoir informé au préalable 

les propriétaires et les occupants ;

- entendre toutes les personnes concernées par le projet, plan ou programme qui en font la demande 

et convoquer toutes les personnes dont il juge l'audition utile ;

- organiser, sous sa présidence, toute réunion d'information et d'échange avec le public en présence 

du maître d'ouvrage.

A la demande du commissaire enqueteur ou du président de la commission d'enquete et lorsque les 

spécifcités de l'enquete l'exigent, le président du tribunal administratif ou le conseiller qu'il délegue 

peut désigner un expert chargé d'assister le commissaire enqueteur ou la commission d'enquete. Le 

coût de cette expertise complémentaire est à la charge du responsable du projet.

➢ Article L123-14 : 

I.-Pendant l'enquete publique, si la personne responsable du projet, plan ou programme visé au I de 

l'article L. 123-2   estime nécessaire d'apporter à celui-ci, à l'étude d'impact ou au rapport sur les 

incidences environnementales afférent, des modifcations substantielles, l'autorité compétente pour 

ouvrir et organiser l'enquete peut, apres avoir entendu le commissaire enqueteur ou le président de la

commission d'enquete, suspendre l'enquete pendant une durée maximale de six mois. Cette 

possibilité de suspension ne peut etre utilisée qu'une seule fois. 

Pendant ce délai, le nouveau projet, plan ou programme, accompagné de l'étude d'impact ou du 

rapport sur les incidences environnementales intégrant ces modifcations, est transmis pour avis à 

l'autorité environnementale prévue, selon les cas, aux articles L. 122-1   et L. 122-7   du présent code et

à l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme   ainsi que, le cas échéant, aux collectivités territoriales et à

leurs groupements consultés en application du V de l'article L. 122-1. A l'issue de ce délai et apres 
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que le public a été informé des modifcations apportées dans les conditions défnies à l'article L. 123-

10 du présent code, l'enquete est prolongée d'une durée d'au moins trente jours. 

II.-Au vu des conclusions du commissaire enqueteur ou de la commission d'enquete, la personne 

responsable du projet, plan ou programme visé au I de l'article L. 123-2 peut, si elle estime 

souhaitable d'apporter à celui-ci des changements qui en modifent l'économie générale, demander à

l'autorité organisatrice d'ouvrir une enquete complémentaire portant sur les avantages et 

inconvénients de ces modifcations pour le projet et pour l'environnement. Dans le cas des projets 

d'infrastructures linéaires, l'enquete complémentaire peut n'etre organisée que sur les territoires 

concernés par la modifcation. 

Dans le cas d'enquete complémentaire, le point de départ du délai pour prendre la décision apres 

clôture de l'enquete est reporté à la date de clôture de la seconde enquete. 

Avant l'ouverture de l'enquete publique complémentaire, le nouveau projet, plan ou programme, 

accompagné de l'étude d'impact ou du rapport sur les incidences environnementales intégrant ces 

modifcations, est transmis pour avis à l'autorité environnementale conformément, selon les cas, aux 

articles L. 122-1 et L. 122-7 du présent code et à l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme et aux 

collectivités territoriales et à leurs groupements consultés en application du V de l'article L. 122-1.

➢ Article L123-15 : 

Le commissaire enqueteur ou la commission d'enquete rend son rapport et ses conclusions motivées 

dans un délai de trente jours à compter de la fn de l'enquete. Si ce délai ne peut etre respecté, un 

délai supplémentaire peut etre accordé à la demande du commissaire enqueteur ou de la commission

d'enquete par l'autorité compétente pour organiser l'enquete, apres avis du responsable du projet. 

Le rapport doit faire état des observations et propositions qui ont été produites pendant la durée de 

l'enquete ainsi que des réponses éventuelles du maître d'ouvrage. 

Le rapport et les conclusions motivées sont rendus publics par voie dématérialisée sur le site internet 

de l'enquete publique et sur le lieu où ils peuvent etre consultés sur support papier. 

Si, à l'expiration du délai prévu au premier alinéa, le commissaire enqueteur ou la commission 

d'enquete n'a pas remis son rapport et ses conclusions motivées, ni justifé d'un motif pour le 

dépassement du délai, l'autorité compétente pour organiser l'enquete peut, avec l'accord du maître 

d'ouvrage et apres une mise en demeure du commissaire enqueteur ou de la commission d'enquete 

restée infructueuse, demander au président du tribunal administratif ou au conseiller qu'il délegue de 

dessaisir le commissaire enqueteur ou la commission d'enquete et de lui substituer un nouveau 

commissaire enqueteur ou une nouvelle commission d'enquete ; celui-ci doit, à partir des résultats de

l'enquete, remettre le rapport et les conclusions motivées dans un maximum de trente jours à partir 

de sa nomination. 

Le nouveau commissaire enqueteur ou la nouvelle commission d'enquete peut faire usage des 

prérogatives prévues par l'article L. 123-13.

L'autorité compétente pour prendre la décision peut organiser, en présence du maître d'ouvrage, une 

réunion publique afn de répondre aux éventuelles réserves, recommandations ou conclusions 

défavorables du commissaire enqueteur ou de la commission d'enquete. Elle est organisée dans un 
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délai de deux mois apres la clôture de l'enquete. Le commissaire enqueteur ou la commission 

d'enquete sont informés de la tenue d'une telle réunion.

➢ Article L123-16 : 

Le juge administratif des référés, saisi d'une demande de suspension d'une décision prise apres des 

conclusions défavorables du commissaire enqueteur ou de la commission d'enquete, fait droit à cette

demande si elle comporte un moyen propre à créer, en l'état de l'instruction, un doute sérieux quant 

à la légalité de celle-ci. 

Il fait également droit à toute demande de suspension d'une décision prise sans que l'enquete 

publique requise par le présent chapitre ou que la participation du public prévue à l'article L. 123-

19 ait eu lieu. 

Tout projet d'une collectivité territoriale ou d'un établissement public de coopération 

intercommunale ayant donné lieu à des conclusions défavorables du commissaire enqueteur ou de la

commission d'enquete doit faire l'objet d'une délibération motivée réitérant la demande 

d'autorisation ou de déclaration d'utilité publique de l'organe délibérant de la collectivité ou de 

l'établissement de coopération concerné.

➢ Article L123-17 : 

Lorsque les projets qui ont fait l'objet d'une enquete publique n'ont pas été entrepris dans un délai de

cinq ans à compter de la décision, une nouvelle enquete doit etre conduite, à moins qu'une 

prorogation de cinq ans au plus ne soit décidée avant l'expiration de ce délai dans des conditions 

fxées par décret en Conseil d'Etat.

➢ Article L123-18 : 

Le responsable du projet, plan ou programme prend en charge les frais de l'enquete, notamment 

l'indemnisation du commissaire enqueteur ou de la commission d'enquete. 

Sur demande motivée du ou des commissaires enqueteurs, le président du tribunal administratif ou le

conseiller délégué à cet effet peut demander au responsable du projet de verser une provision. Le 

président ou le conseiller en fxe le montant et le délai de versement.

➢ Article R123-2 : 

Les projets, plans, programmes ou décisions mentionnés à l'article L. 123-2 font l'objet d'une enquete

régie par les dispositions du présent chapitre préalablement à l'intervention de la décision en vue de 

laquelle l'enquete est requise, ou, en l'absence de dispositions prévoyant une telle décision, avant le 

commencement de la réalisation des projets concernés.

➢ Article R123-3 : 

I.-Lorsque la décision en vue de laquelle l'enquete est requise releve d'une autorité nationale de 

l'Etat, sauf disposition particuliere, l'ouverture et l'organisation de l'enquete sont assurées par le 

préfet territorialement compétent. 

II.-Lorsque la décision en vue de laquelle l'enquete est requise releve d'un établissement public de 

l'Etat comportant des échelons territoriaux dont le préfet de région ou de département est le délégué 
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territorial en vertu de l'article 59-1 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, l'organe exécutif de 

l'établissement peut déléguer la compétence relative à l'ouverture et à l'organisation de l'enquete à 

ce préfet. 

III.-Lorsque le projet porte sur le territoire de plusieurs communes, départements ou régions, 

l'enquete peut etre ouverte et organisée par une décision conjointe des autorités compétentes pour 

ouvrir et organiser l'enquete. Dans ce cas, cette décision désigne l'autorité chargée de coordonner 

l'organisation de l'enquete et d'en centraliser les résultats.

➢ Article R123-4

Ne peuvent etre désignés comme commissaire enqueteur ou membre d'une commission d'enquete 

les personnes intéressées au projet, plan ou programme soit à titre personnel, soit en raison des 

fonctions qu'elles exercent ou ont exercées depuis moins de cinq ans, notamment au sein de la 

collectivité, de l'organisme ou du service qui assure la maîtrise d'ouvrage, la maîtrise d'œuvre ou le 

contrôle du projet, plan ou programme soumis à enquete, ou au sein d'associations ou organismes 

directement concernés par cette opération.

Avant sa désignation, chaque commissaire enqueteur ou membre d'une commission d'enquete 

indique au président du tribunal administratif les activités exercées au titre de ses fonctions 

précédentes ou en cours qui pourraient etre jugées incompatibles avec les fonctions de commissaire 

enqueteur en application de l'article L. 123-5, et signe une déclaration sur l'honneur attestant qu'il 

n'a pas d'intéret personnel au projet, plan ou programme.

Le manquement à cette regle constitue un motif de radiation de la liste d'aptitude de commissaire 

enqueteur.

➢ Article R123-5

L'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquete saisit, en vue de la désignation d'un 

commissaire enqueteur ou d'une commission d'enquete le président du tribunal administratif dans le 

ressort duquel se situe le siege de cette autorité et lui adresse une demande qui précise l'objet de 

l'enquete ainsi que la période d'enquete proposée, et comporte le résumé non technique ou la note 

de présentation mentionnés respectivement aux 1° et 2° de l'article R. 123-8 ainsi qu'une copie de 

ces pieces sous format numérique.

Le président du tribunal administratif ou le magistrat délégué par lui à cette fn désigne dans un délai 

de quinze jours un commissaire enqueteur ou les membres, en nombre impair, d'une commission 

d'enquete parmi lesquels il choisit un président.

Avant signature de l'arreté d'ouverture d'enquete, l'autorité compétente pour ouvrir et organiser 

l'enquete adresse au commissaire enqueteur ou à chacun des commissaires enqueteurs une copie du 

dossier complet soumis à enquete publique en format papier et en copie numérique. Il en sera de 

meme apres désignation d'un commissaire enqueteur remplaçant par le président du tribunal 

administratif.

En cas d'empechement du commissaire enqueteur désigné, l'enquete est interrompue. Apres qu'un 

commissaire enqueteur remplaçant a été désigné par le président du tribunal administratif ou le 

conseiller délégué par lui et que la date de reprise de l'enquete a été fxée, l'autorité compétente pour

Communaute d’Agglomeration du Boulonnais – Resurgat 1 - Dossier d’enquete publique prealable a la declaration d’utilite publique 

Pièce 10 - Textes regissant l’enquete et insertion dans la procedure administrative

11

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000039625738&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832902&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000249712&idArticle=LEGIARTI000021839957&dateTexte=&categorieLien=cid


organiser l'enquete publie un arreté de reprise d'enquete dans les memes conditions que l'arreté 

d'ouverture de l'enquete.

➢ Article R123-6

La durée de l'enquete publique est fxée par l'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquete. 

Cette durée ne peut etre inférieure à trente jours et ne peut excéder deux mois, sauf le cas où les 

dispositions des articles R. 123-22 ou R. 123-23   sont mises en œuvre. 

Toutefois, par décision motivée, le commissaire enqueteur ou le président de la commission 

d'enquete peut, apres information de l'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquete, 

prolonger celle-ci pour une durée maximale de trente jours, notamment lorsqu'il décide d'organiser 

une réunion d'information et d'échange avec le public durant cette période de prolongation de 

l'enquete. 

Sa décision doit etre notifée à l'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquete au plus tard 

huit jours avant la fn de l'enquete. Elle est portée à la connaissance du public, au plus tard à la date 

prévue initialement pour la fn de l'enquete, par un affchage réalisé dans les conditions de lieu 

prévues au II de l'article R. 123-11   ainsi que, le cas échéant, par tout autre moyen approprié. 

Lorsqu'il est fait application des dispositions des deux précédents alinéas du présent article, 

l'accomplissement des formalités prévues à l'article R. 123-18 est reporté à la clôture de l'enquete 

ainsi prorogée.

➢ Article R123-7

Lorsqu'en application de l'article L. 123-6 une enquete publique unique est réalisée, l'arreté 

d'ouverture de l'enquete précise, s'il y a lieu, les coordonnées de chaque maître d'ouvrage 

responsable des différents éléments du projet, plan ou programme soumis à enquete et le dossier 

soumis à enquete publique est établi sous la responsabilité de chacun d'entre eux.

L'enquete unique fait l'objet d'un registre d'enquete unique.

L'autorité chargée d'ouvrir et d'organiser l'enquete adresse, des leur réception, copie du rapport et 

des conclusions du commissaire enqueteur ou de la commission d'enquete à chacune des autorités 

compétentes pour prendre les décisions en vue desquelles l'enquete unique a été organisée, au 

président du tribunal administratif et au maître d'ouvrage de chaque projet, plan ou programme.

➢ Article R123-8

Le dossier soumis à l'enquete publique comprend les pieces et avis exigés par les législations et 

réglementations applicables au projet, plan ou programme. 

Le dossier comprend au moins : 

1° Lorsqu'ils sont requis : 

a) L'étude d'impact et son résumé non technique, ou l'étude d'impact actualisée dans les conditions 

prévues par le III de l'article L. 122-1-1, ou le rapport sur les incidences environnementales et son 

résumé non technique ; 
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b) Le cas échéant, la décision prise apres un examen au cas par cas par l'autorité mentionnée au IV 

de l'article L. 122-1   ou à l'article L. 122-4   ou, en l'absence d'une telle décision, la mention qu'une 

décision implicite a été prise, accompagnée pour les projets du formulaire mentionné au II de 

l'article R. 122-3-1   ; 

c) L'avis de l'autorité environnementale mentionné au III de l'article L. 122-1, le cas échéant, au III de

l'article L. 122-1-1, à l'article L. 122-7   du présent code ou à l'article L. 104-6 du code de 

l'urbanisme, ainsi que la réponse écrite du maître d'ouvrage à l'avis de l'autorité environnementale ; 

2° En l'absence d'évaluation environnementale le cas échéant, la décision prise apres un examen au 

cas par cas ne soumettant pas le projet, plan ou programme à évaluation environnementale et, 

lorsqu'elle est requise, l'étude d'incidence environnementale mentionnée à l'article L. 181-8   et son 

résumé non technique, une note de présentation précisant les coordonnées du maître d'ouvrage ou 

de la personne publique responsable du projet, plan ou programme, l'objet de l'enquete, les 

caractéristiques les plus importantes du projet, plan ou programme et présentant un résumé des 

principales raisons pour lesquelles, notamment du point de vue de l'environnement, le projet, plan 

ou programme soumis à enquete a été retenu ; 

3° La mention des textes qui régissent l'enquete publique en cause et l'indication de la façon dont 

cette enquete s'insere dans la procédure administrative relative au projet, plan ou programme 

considéré, ainsi que la ou les décisions pouvant etre adoptées au terme de l'enquete et les autorités 

compétentes pour prendre la décision d'autorisation ou d'approbation ; 

4° Lorsqu'ils sont rendus obligatoires par un texte législatif ou réglementaire préalablement à 

l'ouverture de l'enquete, les avis émis sur le projet plan, ou programme ; 

5° Le bilan de la procédure de débat public organisée dans les conditions défnies aux articles L. 121-

8   à L. 121-15, de la concertation préalable défnie à l'article L. 121-16   ou de toute autre procédure 

prévue par les textes en vigueur permettant au public de participer effectivement au processus de 

décision. Il comprend également l'acte prévu à l'article L. 121-13   ainsi que, le cas échéant, le rapport

fnal prévu à l'article L. 121-16-2. Lorsque aucun débat public ou lorsque aucune concertation 

préalable n'a eu lieu, le dossier le mentionne ; 

6° La mention des autres autorisations nécessaires pour réaliser le projet dont le ou les maîtres 

d'ouvrage ont connaissance ; 

7° Le cas échéant, la mention que le projet fait l'objet d'une évaluation transfrontaliere de ses 

incidences sur l'environnement en application de l'article R. 122-10 ou des consultations avec un 

Etat frontalier membre de l'Union européenne ou partie à la Convention du 25 février 1991 signée à 

Espoo prévues à l'article R. 515-85. 

L'autorité administrative compétente disjoint du dossier soumis à l'enquete et aux consultations 

prévues ci-apres les informations dont la divulgation est susceptible de porter atteinte aux intérets 

mentionnés au I de l'article L. 124-4   et au II de l'article L. 124-5.

➢ Article R123-9

I.-L'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquete précise par arreté les informations 

mentionnées à l'article L. 123-10, quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquete et apres 
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concertation avec le commissaire enqueteur ou le président de la commission d'enquete. Cet arreté 

précise notamment : 

1° Concernant l'objet de l'enquete, les caractéristiques principales du projet, plan ou programme 

ainsi que l'identité de la ou des personnes responsables du projet, plan ou programme ou de 

l'autorité aupres de laquelle des informations peuvent etre demandées ; 

2° En cas de pluralité de lieux d'enquete, le siege de l'enquete, où toute correspondance postale 

relative à l'enquete peut etre adressée au commissaire enqueteur ou au président de la commission 

d'enquete ; 

3° L'adresse électronique à laquelle le public peut transmettre ses observations et propositions 

pendant la durée de l'enquete, ainsi que, le cas échéant, l'adresse du site internet comportant le 

registre dématérialisé sécurisé mentionné à l'article L. 123-10 ; 

4° Les lieux, jours et heures où le commissaire enqueteur ou la commission d'enquete, représentée 

par un ou plusieurs de ses membres, se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses 

observations ; 

5° Le cas échéant, la date et le lieu des réunions d'information et d'échange envisagées ; 

6° La durée, le ou les lieux, ainsi que le ou les sites internet où à l'issue de l'enquete, le public pourra

consulter le rapport et les conclusions du commissaire enqueteur ou de la commission d'enquete ; 

7° L'information selon laquelle, le cas échéant, le dossier d'enquete publique est transmis à un autre 

Etat, membre de l'Union européenne ou partie à la convention sur l'évaluation de l'impact sur 

l'environnement dans un contexte transfrontiere, signée à Espoo le 25 février 1991, sur le territoire 

duquel le projet est susceptible d'avoir des incidences notables ; 

8° L'arreté d'ouverture de l'enquete précise, s'il y a lieu, les coordonnées de chaque maître d'ouvrage

ou de la personne publique responsable des différents éléments du ou des projets, plans ou 

programmes soumis à enquete. 

II.-Un dossier d'enquete publique est disponible en support papier au minimum au siege de l'enquete

publique. 

Ce dossier est également disponible depuis le site internet mentionné au II de l'article R. 123-11.

➢ Article R123-10

Les jours et heures, ouvrables ou non, où le public pourra consulter gratuitement l'exemplaire du 

dossier et présenter ses observations et propositions sont fxés de maniere à permettre la participation 

de la plus grande partie de la population, compte tenu notamment de ses horaires normaux de 

travail. Ils comprennent au minimum les jours et heures habituels d'ouverture au public de chacun 
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des lieux où est déposé le dossier ; ils peuvent en outre comprendre des heures en soirée ainsi que 

plusieurs demi-journées prises parmi les samedis, dimanches et jours fériés.

Lorsqu'un registre dématérialisé est mis en place, il est accessible sur internet durant toute la durée de

l'enquete.

➢ Article R123-11

I. - Un avis portant les indications mentionnées à l'article R. 123-9 à la connaissance du public est 

publié en caracteres apparents quinze jours au moins avant le début de l'enquete et rappelé dans les 

huit premiers jours de celle-ci dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le ou les 

départements concernés. Pour les projets d'importance nationale et les plans et programmes de 

niveau national, cet avis est, en outre, publié dans deux journaux à diffusion nationale quinze jours 

au moins avant le début de l'enquete.

II. - L'avis mentionné au I est publié sur le site internet de l'autorité compétente pour ouvrir et 

organiser l'enquete. Si l'autorité compétente ne dispose pas d'un site internet, cet avis est publié, à sa 

demande, sur le site internet des services de l'Etat dans le département. Dans ce cas, l'autorité 

compétente transmet l'avis par voie électronique au préfet au moins un mois avant le début de la 

participation, qui le met en ligne au moins quinze jours avant le début de la participation.

III. - L'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquete désigne le ou les lieux où cet avis doit 

etre publié par voie d'affches et, éventuellement, par tout autre procédé.

Pour les projets, sont au minimum désignées toutes les mairies des communes sur le territoire 

desquelles se situe le projet ainsi que celles dont le territoire est susceptible d'etre affecté par le 

projet. Pour les plans et programmes de niveau départemental ou régional, sont au minimum 

désignées les préfectures et sous-préfectures.

Cet avis est publié quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquete et pendant toute la durée de 

celle-ci.

Lorsque certaines de ces communes sont situées dans un autre département, l'autorité chargée de 

l'ouverture de l'enquete prend l'accord du préfet de ce département pour cette désignation. Ce 

dernier fait assurer la publication de l'avis dans ces communes selon les modalités prévues à l'alinéa 

précédent.

IV. - En outre, dans les memes conditions de délai et de durée, et sauf impossibilité matérielle 

justifée, le responsable du projet procede à l'affchage du meme avis sur les lieux prévus pour la 

réalisation du projet.

Ces affches doivent etre visibles et lisibles de la ou, s'il y a lieu, des voies publiques, et etre 

conformes à des caractéristiques et dimensions fxées par arreté du ministre chargé de 

l'environnement.

➢ Article R123-12

Un exemplaire du dossier soumis à enquete est adressé sous format numérique pour information, des 

l'ouverture de l'enquete, au maire de chaque commune sur le territoire de laquelle le projet est situé 

et dont la mairie n'a pas été désignée comme lieu d'enquete.
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Cette formalité est réputée satisfaite lorsque les conseils municipaux concernés ont été consultés en 

application des réglementations particulieres, ou lorsque est communiquée à la commune l'adresse 

du site internet où l'intégralité du dossier soumis à enquete peut etre téléchargé. Un exemplaire du 

dossier est adressé sous format numérique à chaque commune qui en fait la demande expresse.

➢ Article R123-13

I.-Pendant la durée de l'enquete, le public peut consigner ses observations et propositions sur le 

registre d'enquete, établi sur feuillets non mobiles, coté et paraphé par le commissaire enqueteur ou 

un membre de la commission d'enquete, tenu à sa disposition dans chaque lieu d'enquete ou sur le 

registre dématérialisé si celui-ci est mis en place. 

En outre, les observations et propositions écrites et orales du public sont également reçues par le 

commissaire enqueteur ou par un membre de la commission d'enquete, aux lieux, jours et heures qui

auront été fxés et annoncés dans les conditions prévues aux articles R. 123-9   à R. 123-11. 

Les observations et propositions du public peuvent également etre adressées par voie postale ou par 

courrier électronique au commissaire enqueteur ou au président de la commission d'enquete. 

II.-Les observations et propositions du public transmises par voie postale, ainsi que les observations 

écrites mentionnées au deuxieme alinéa du I, sont consultables au siege de l'enquete. 

Les observations et propositions du public transmises par voie électronique sont consultables sur le 

registre dématérialisé ou, s'il n'est pas mis en place, sur le site internet mentionné au II de l'article R. 

123-11 dans les meilleurs délais. 

Les observations et propositions du public sont communicables aux frais de la personne qui en fait la 

demande pendant toute la durée de l'enquete.

➢ Article R123-14

Lorsqu'il entend faire compléter le dossier par des documents utiles à la bonne information du public 

dans les conditions prévues à l'article L. 123-13, le commissaire enqueteur ou le président de la 

commission d'enquete en fait la demande au responsable du projet, plan ou programme ; cette 

demande ne peut porter que sur des documents en la possession de ce dernier.

Les documents ainsi obtenus ou le refus motivé du responsable du projet, plan ou programme sont 

versés au dossier tenu au siege de l'enquete et sur le site internet dédié.

Lorsque de tels documents sont ajoutés en cours d'enquete, un bordereau joint au dossier d'enquete 

mentionne la nature des pieces et la date à laquelle celles-ci ont été ajoutées au dossier d'enquete.

➢ Article R123-15

Lorsqu'il a l'intention de visiter les lieux concernés par le projet, plan ou programme, à l'exception 

des lieux d'habitation, le commissaire enqueteur en informe au moins quarante-huit heures à 

l'avance les propriétaires et les occupants concernés, en leur précisant la date et l'heure de la visite 

projetée. 
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Lorsque ceux-ci n'ont pu etre prévenus, ou en cas d'opposition de leur part, le commissaire 

enqueteur ou la commission d'enquete en fait mention dans le rapport d'enquete.

➢ Article R123-16

Lorsqu'il a l'intention de visiter les lieux concernés par le projet, plan ou programme, à l'exception 

des lieux d'habitation, le commissaire enqueteur en informe au moins quarante-huit heures à 

l'avance les propriétaires et les occupants concernés, en leur précisant la date et l'heure de la visite 

projetée. 

Lorsque ceux-ci n'ont pu etre prévenus, ou en cas d'opposition de leur part, le commissaire 

enqueteur ou la commission d'enquete en fait mention dans le rapport d'enquete.

➢ Article R123-17

Sans préjudice des cas prévus par des législations particulieres, lorsqu'il estime que l'importance ou 

la nature du projet, plan ou programme ou les conditions de déroulement de l'enquete publique 

rendent nécessaire l'organisation d'une réunion d'information et d'échange avec le public, le 

commissaire enqueteur ou le président de la commission d'enquete en informe l'autorité en charge 

de l'ouverture et de l'organisation de l'enquete ainsi que le responsable du projet, plan ou 

programme en leur indiquant les modalités qu'il propose pour l'organisation de cette réunion. 

Le commissaire enqueteur ou le président de la commission d'enquete défnit, en concertation avec 

l'autorité en charge de l'ouverture et de l'organisation de l'enquete et le responsable du projet, plan 

ou programme, les modalités d'information préalable du public et du déroulement de cette réunion. 

En tant que de besoin, la durée de l'enquete peut etre prolongée dans les conditions prévues à 

l'article L. 123-9 pour permettre l'organisation de la réunion publique. 

A l'issue de la réunion publique, un compte rendu est établi par le commissaire enqueteur ou par le 

président de la commission d'enquete et adressé dans les meilleurs délais au responsable du projet, 

plan ou programme, ainsi qu'à l'autorité en charge de l'ouverture et de l'organisation de l'enquete. 

Ce compte rendu, ainsi que les observations éventuelles du responsable du projet, plan ou 

programme sont annexés par le commissaire enqueteur ou par le président de la commission 

d'enquete au rapport d'enquete. 

Le commissaire enqueteur ou le président de la commission d'enquete peut, aux fns d'établissement 

de ce compte rendu, procéder à l'enregistrement audio ou vidéo de la réunion d'information et 

d'échange avec le public. Le début et la fn de tout enregistrement doit etre clairement notifé aux 

personnes présentes. Ces enregistrements sont transmis, exclusivement et sous sa responsabilité, par 

le commissaire enqueteur ou le président de la commission d'enquete avec son rapport d'enquete à 

l'autorité en charge de l'ouverture et de l'organisation de l'enquete. 

Les frais d'organisation de la réunion publique sont à la charge du responsable du projet, plan ou 

programme. 

Dans l'hypothese où le maître d'ouvrage du projet ou la personne publique responsable du plan ou 

programme refuserait de participer à une telle réunion ou de prendre en charge les frais liés à son 

organisation, le commissaire enqueteur ou le président de la commission d'enquete en fait mention 

dans son rapport.
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➢ Article R123-18

A l'expiration du délai d'enquete, le registre d'enquete est mis à disposition du commissaire 

enqueteur ou du président de la commission d'enquete et clos par lui. En cas de pluralité de lieux 

d'enquete, les registres sont transmis sans délai au commissaire enqueteur ou au président de la 

commission d'enquete et clos par lui. 

Apres clôture du registre d'enquete, le commissaire enqueteur ou le président de la commission 

d'enquete rencontre, dans un délai de huit jours, le responsable du projet, plan ou programme et lui 

communique les observations écrites et orales consignées dans un proces-verbal de synthese. Le délai

de huit jours court à compter de la réception par le commissaire enqueteur ou le président de la 

commission d'enquete du registre d'enquete et des documents annexés. Le responsable du projet, 

plan ou programme dispose d'un délai de quinze jours pour produire ses observations. 

Lorsque l'enquete publique est prolongée en application de l'article L. 123-9, l'accomplissement des 

formalités prévues aux deux alinéas précédents est reporté à la clôture de l'enquete ainsi prolongée.

➢ Article R123-19

Le commissaire enqueteur ou la commission d'enquete établit un rapport qui relate le déroulement 

de l'enquete et examine les observations recueillies.

Le rapport comporte le rappel de l'objet du projet, plan ou programme, la liste de l'ensemble des 

pieces fgurant dans le dossier d'enquete, une synthese des observations du public, une analyse des 

propositions produites durant l'enquete et, le cas échéant, les observations du responsable du projet, 

plan ou programme en réponse aux observations du public.

Le commissaire enqueteur ou la commission d'enquete consigne, dans une présentation séparée, ses 

conclusions motivées, en précisant si elles sont favorables, favorables sous réserves ou défavorables 

au projet.

Le commissaire enqueteur ou le président de la commission d'enquete transmet à l'autorité 

compétente pour organiser l'enquete l'exemplaire du dossier de l'enquete déposé au siege de 

l'enquete, accompagné du ou des registres et pieces annexées, avec le rapport et les conclusions 

motivées. Il transmet simultanément une copie du rapport et des conclusions motivées au président 

du tribunal administratif.

Si, dans un délai de trente jours à compter de la date de clôture de l'enquete, le commissaire 

enqueteur n'a pas remis son rapport et ses conclusions motivées, ni présenté à l'autorité compétente 

pour organiser l'enquete, conformément à la faculté qui lui est octroyée à l'article L. 123-15, une 

demande motivée de report de ce délai, il est fait application des dispositions du quatrieme alinéa de 

l'article L. 123-15.

➢ Article R123-20

A la réception des conclusions du commissaire enqueteur ou de la commission d'enquete, l'autorité 

compétente pour organiser l'enquete, lorsqu'elle constate une insuffsance ou un défaut de 

motivation de ces conclusions susceptible de constituer une irrégularité dans la procédure, peut en 

informer le président du tribunal administratif ou le conseiller délégué par lui dans un délai de quinze

jours, par lettre d'observation.
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Si l'insuffsance ou le défaut de motivation est avéré, le président du tribunal administratif ou le 

conseiller qu'il délegue, dispose de quinze jours pour demander au commissaire enqueteur ou à la 

commission d'enquete de compléter ses conclusions. Il en informe simultanément l'autorité 

compétente. En l'absence d'intervention de la part du président du tribunal administratif ou du 

conseiller qu'il délegue dans ce délai de quinze jours, la demande est réputée rejetée. La décision du 

président du tribunal administratif ou du conseiller qu'il délegue n'est pas susceptible de recours.

Dans un délai de quinze jours à compter de la réception des conclusions du commissaire enqueteur 

ou de la commission d'enquete, le président du tribunal administratif ou le conseiller qu'il délegue 

peut également intervenir de sa propre initiative aupres de son auteur pour qu'il les complete, 

lorsqu'il constate une insuffsance ou un défaut de motivation de ces conclusions susceptible de 

constituer une irrégularité dans la procédure. Il en informe l'autorité compétente.

Le commissaire enqueteur ou la commission d'enquete est tenu de remettre ses conclusions 

complétées à l'autorité compétente pour organiser l'enquete et au président du tribunal administratif 

dans un délai de quinze jours.

➢ Article R123-21

L'autorité compétente pour organiser l'enquete adresse, des leur réception, copie du rapport et des 

conclusions au responsable du projet, plan ou programme.

Copie du rapport et des conclusions est également adressée à la mairie de chacune des communes 

où s'est déroulée l'enquete et à la préfecture de chaque département concerné pour y etre sans délai 

tenue à la disposition du public pendant un an à compter de la date de clôture de l'enquete.

L'autorité compétente pour organiser l'enquete publie le rapport et les conclusions du commissaire 

enqueteur ou de la commission d'enquete sur le site internet où a été publié l'avis mentionné au I de 

l'article R. 123-11 et le tient à la disposition du public pendant un an.

➢ Article R123-22

L'enquete publique poursuivie à la suite d'une suspension autorisée par arreté, dans les conditions 

prévues au I de l'article L. 123-14, ou à la suite d'une interruption ordonnée par le président du 

tribunal administratif constatant l'empechement d'un commissaire enqueteur dans les conditions 

prévues à l'article L. 123-4, est menée, si possible, par le meme commissaire enqueteur ou la meme 

commission d'enquete. Elle fait l'objet d'un nouvel arreté fxant son organisation, de nouvelles 

mesures de publicité, et, pour les projets, d'une nouvelle information des communes conformément à

l'article R. 123-12. 

Le dossier d'enquete initial est complété dans ses différents éléments, et comprend notamment : 

1° Une note expliquant les modifcations substantielles apportées au projet, plan, programme, à 

l'étude d'impact ou au rapport sur les incidences environnementales ; 

2° Lorsqu'ils sont requis, l'étude d'impact ou le rapport sur les incidences environnementales 

intégrant ces modifcations, ainsi que l'avis de l'autorité environnementale mentionné aux articles L. 

122-1 et L. 122-7   du présent code ou à l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme   portant sur cette 
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étude d'impact ou cette évaluation environnementale actualisée et les avis des collectivités 

territoriales et de leurs groupements consultés en application du V de l'article L. 122-1.

➢ Article R123-23

L'enquete publique poursuivie à la suite d'une suspension autorisée par arreté, dans les conditions 

prévues au I de l'article L. 123-14, ou à la suite d'une interruption ordonnée par le président du 

tribunal administratif constatant l'empechement d'un commissaire enqueteur dans les conditions 

prévues à l'article L. 123-4, est menée, si possible, par le meme commissaire enqueteur ou la meme 

commission d'enquete. Elle fait l'objet d'un nouvel arreté fxant son organisation, de nouvelles 

mesures de publicité, et, pour les projets, d'une nouvelle information des communes conformément à

l'article R. 123-12. 

Le dossier d'enquete initial est complété dans ses différents éléments, et comprend notamment : 

1° Une note expliquant les modifcations substantielles apportées au projet, plan, programme, à 

l'étude d'impact ou au rapport sur les incidences environnementales ; 

2° Lorsqu'ils sont requis, l'étude d'impact ou le rapport sur les incidences environnementales 

intégrant ces modifcations, ainsi que l'avis de l'autorité environnementale mentionné aux articles L. 

122-1 et L. 122-7   du présent code ou à l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme   portant sur cette 

étude d'impact ou cette évaluation environnementale actualisée et les avis des collectivités 

territoriales et de leurs groupements consultés en application du V de l'article L. 122-1.

➢ Article R123-24

Sauf disposition particuliere, lorsque les projets qui ont fait l'objet d'une enquete publique n'ont pas 

été entrepris dans un délai de cinq ans à compter de l'adoption de la décision soumise à enquete, 

une nouvelle enquete doit etre conduite, à moins que, avant l'expiration de ce délai, une prorogation

de la durée de validité de l'enquete ne soit décidée par l'autorité compétente pour prendre la 

décision en vue de laquelle l'enquete a été organisée. Cette prorogation a une durée de cinq ans au 

plus. La validité de l'enquete ne peut etre prorogée si le projet a fait l'objet de modifcations 

substantielles ou lorsque des modifcations de droit ou de fait de nature à imposer une nouvelle 

consultation du public sont intervenues depuis la décision arretant le projet.

➢ Article R123-25

Les commissaires enqueteurs et les membres des commissions d'enquete ont droit à une indemnité, à

la charge de la personne responsable du projet, plan ou programme, qui comprend des vacations et 

le remboursement des frais qu'ils engagent pour l'accomplissement de leur mission. 

Un arreté conjoint des ministres chargés de l'environnement, du budget et de l'intérieur fxe les 

modalités de calcul de l'indemnité. 

Le président du tribunal administratif ou le conseiller délégué par lui à cette fn qui a désigné le 

commissaire enqueteur ou les membres de la commission d'enquete, détermine le nombre de 

vacations allouées au commissaire enqueteur sur la base du nombre d'heures que le commissaire 

enqueteur déclare avoir consacrées à l'enquete depuis sa nomination jusqu'au rendu du rapport et 
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des conclusions motivées, en tenant compte des diffcultés de l'enquete ainsi que de la nature et de la

qualité du travail fourni par celui-ci. 

Il arrete, sur justifcatifs, le montant des frais qui seront remboursés au commissaire enqueteur. 

Le président du tribunal administratif ou le conseiller délégué par lui à cette fn fxe par ordonnance 

le montant de l'indemnité. Cette ordonnance est exécutoire des son prononcé, et peut etre recouvrée 

contre les personnes privées ou publiques par les voies du droit commun. 

Dans le cas d'une commission d'enquete, il appartient au président de la commission de présenter, 

sous son couvert, le nombre d'heures consacrées à l'enquete et le montant des frais de chacun des 

membres de la commission, compte tenu du travail effectivement réalisé par chacun d'entre eux. 

Le commissaire enqueteur dessaisi de l'enquete publique est uniquement remboursé des frais qu'il a 

engagés. 

Cette ordonnance est notifée au commissaire enqueteur, au responsable du projet, plan ou 

programme, et au fonds d'indemnisation des commissaires enqueteurs prévu à l'article R. 123-26. 

La personne responsable du projet, plan ou programme verse sans délai au fonds d'indemnisation les 

sommes dues, déduction faite du montant de la provision versée dans les conditions défnies 

à l'article R. 123-27. Le fonds verse les sommes perçues au commissaire enqueteur. 

Dans un délai de quinze jours suivant la notifcation, le commissaire enqueteur et la personne 

responsable du projet, plan ou programme peuvent contester cette ordonnance en formant un recours

administratif aupres du président du tribunal administratif concerné. Il constitue un préalable 

obligatoire à l'exercice d'un recours contentieux, à peine d'irrecevabilité de ce dernier. Le silence 

gardé sur ce recours administratif pendant plus de quinze jours vaut décision de rejet. La décision 

issue de ce recours administratif peut etre contestée, dans un délai de quinze jours à compter de sa 

notifcation, devant la juridiction à laquelle appartient son auteur. La requete est transmise sans délai 

par le président de la juridiction à un tribunal administratif conformément à un tableau d'attribution 

arreté par le président de la section du contentieux du Conseil d'Etat. Le président de la juridiction à 

laquelle appartient l'auteur de l'ordonnance est appelé à présenter des observations écrites sur les 

mérites du recours.

➢ Article R123-26

Il est créé un fonds, dénommé fonds d'indemnisation des commissaires enqueteurs, chargé de verser 

à ceux-ci, dans les conditions prévues par le présent chapitre, les indemnités mentionnées à l'article 

L. 123-18   du présent code et à l'article R. 111-5 du code de l'expropriation pour cause d'utilité 

publique. 

La personne responsable du projet, plan ou programme verse au fonds d'indemnisation des 

commissaires enqueteurs les sommes et provisions destinées à couvrir les indemnités qui sont à sa 

charge en application de ces articles. 

La Caisse des dépôts et consignations assure la gestion comptable et fnanciere du fonds dans les 

conditions défnies par une convention conclue avec l'Etat, représenté par le ministre chargé de 

l'environnement, et soumise à l'approbation du ministre chargé des fnances. Cette convention 

précise, notamment, les modalités d'approvisionnement, de gestion et de contrôle du fonds.
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➢ Article R123-27

La personne responsable du projet, plan ou programme peut s'acquitter des obligations résultant de 

l'article L. 123-18 en versant annuellement au fonds d'indemnisation des commissaires enqueteurs 

un acompte à valoir sur les sommes dues et en attestant, à l'ouverture de chaque enquete effectuée à 

sa demande, que cet acompte garantit le paiement de celles-ci. 

Le président du tribunal administratif ou le conseiller délégué par lui à cette fn peut, soit au début de

l'enquete, soit au cours de celle-ci ou apres le dépôt du rapport d'enquete, accorder au commissaire 

enqueteur, sur sa demande, une allocation provisionnelle. Cette décision ne peut faire l'objet 

d'aucun recours. L'allocation est versée par le fonds d'indemnisation des commissaires enqueteurs 

dans la limite des sommes perçues de la personne responsable du projet, plan ou programme.

II. Insertion de l’enquete publique dans la procédure administrative :

Elle a pour objet de : 

• préciser au public le projet et les conditions d’insertion dans son milieu d’accueil, 

• permettre à chacun de faire connaître ses remarques, 

• apporter ainsi des éléments d’information qui sont utiles à l’appréciation exacte de l’utilité 

publique de ce projet, 

• associer, grace à cette enquete, les citoyens à la décision administrative.

L’enquete publique est organisée par arreté préfectoral. Le commissaire-enqueteur est désigné par le 

Président du Tribunal administratif, saisi par le Préfet. 

La durée de l’enquete ne peut etre inférieure à 1 mois, ni excéder 2 mois (sauf prorogation d’une 

durée maximum de 15 jours) ; le préfet précise notamment dans son arreté : 

• L’objet de l’enquete 

• Le siege de l’enquete 

• Les lieux jours et heures où le public pourra consulter le dossier d’enquete et présenter ses 

observations sur le registre ouvert à cet effet 

• Les nom et qualité du commissaire enqueteur 

• Les lieux, jours et heures où le commissaire enqueteur se tiendra à la disposition du public 

pour recevoir ses observations 

• Le ou les lieux où, à l’issue de l’enquete, le public pourra consulter le rapport et les 

conclusions du commissaire enqueteur 

• L’identité de la personne responsable du projet ou l’autorité aupres de laquelle des 

informations peuvent etre demandées. 

La publicité de l’enquete est régie par l’article R123-14 du Code de l’environnement : 
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Un avis portant les indications mentionnées ci-dessus à la connaissance du public est publié par le 

préfet dans 2 journaux régionaux et locaux (diffusé dans le département concerné), au moins 15 jours

avant le début de l’enquete. Cet avis est également rappelé dans les 8 premiers jours de l’enquete. 

De meme, 15 jours avant le début de l’enquete et pendant toute la durée de celle-ci, cet avis est 

publié par voie d’affches dans la commune concernée. 

Et dans les memes conditions de délai et de durée, l’expropriant doit procéder à l’affchage du meme 

avis sur les lieux (ou à proximité) des aménagements ouvrages ou travaux projetés et visible de le 

voie publique. 

III. Décisions pouvant etre adoptées au terme de l'enquete publique 

• Délibération portant sur le résultat de l'enquete publique prise par le Conseil communautaire de la

Communauté d'agglomération du Boulonnais.

• Décision de déclaration d'utilité publique prise Le préfet du Pas-de-Calais.
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